
Promenade autour d’un village  
Vigoulant
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 8.3  km              2h 30  

        Balisage : jaune 

Circuit n°76

Au cœur du territoire Berrichon, Vigoulant se situe dans 
un bocage vallonné et dense où progressivement, le relief 
augmente pour s’élever vers le Massif Central et l’Auvergne. 

L’élevage y domine sur un sol acide favorable aux fougères 
et aux châtaigniers disséminés en taillis ou en bosquets 
parmi d’autres feuillus, offrant un habitat privilégié à de 
nombreux insectes et animaux cavernicoles tels que des 
chauve-souris ou encore des grenouilles. 

Le paysage autour de Vigoulant offre l’image et le paysage 
type du Boischaut Sud où ses ambiances et son caractère 
rural est préservé. 

Le bocage 

Vigoulant 

Départ : Parking du plan d’eau, 
en face de la mairie. Emprunter le 
D71I en direction de Ste Sévère-
sur-Indre. A l’intersection tourner 
à gauche direction le Domaine, la 
Plante. 
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Un peu d’histoire    
Une des particularités de la commune, est de ne pas possèder d’église. L’ édifice médiéval, en ruines au 
XIXe siècle, ne fut jamais restaurée. Les derniers vestiges ont été enlevés vers 1960, il ne reste que deux 
benitiers visibles dans la cour devant la mairie.  Source : Balade en Vallée Noire, regards complices.. 
Source 

      « … dans la région du Berry qui touche à la Creuse, la nature change d’aspect, les 
vallons s’enfouissent, les plateaux s’élèvent, la végétation prend de l’essor, les eaux se 

précipitent, les talus se hérissent de rochers... » George Sand, Légendes Rustiques.

  
 
      
 

  La disparition de l’église ! 
Vigoulant est une commune sans église, mais elle en a eu une et peut-être une des plus anciennes 
sur le secteur. L’église était dédiée à Saint-Blaise qui est le patron des agriculteurs, et elle dépendait 
de l’abbaye de Déols. On en trouve la première trace dans un document daté de 1093 qui retrace la 
donation de l’église de Vigoulant au prieuré de Saint Jean d’Aureil en Limousin par HUMBAUD de 
Sainte-Sévère, évêque de Limoges sous la bénédiction de AUDEBERT archevêque de Bourges.

Cette église était de style roman. Elle était composée de deux parties à peu près égales communiquant 
entre elles par une baie en plein cintre pratiquée dans le mur de séparation.

En 1777, dans un extrait du procès-verbal de l’archidiacre de Châteauroux, celui-ci visite l’église de 
Vigoulant en présence de Martin Brunet, curé de la paroisse, et dresse une longue liste de réparations 
et des différentes choses qui ne vont pas à l’église de Vigoulant. Il manquait une boiserie à côté du grand 
autel, un pied d’argent à l’ostensoir, un Christ et des chandeliers neufs, etc. L’archidiacre annonce que si 
les travaux ne sont pas réalisés dans un délai de 5 mois l’église sera interdite, les paroissiens devront se 
rendre à l’église Saint Sévère. On apprend également que le cimetière non plus n’est pas « convenable 
» et qu’il faudrait en créer un nouveau qui respecte la déclaration du roi.

Tous ces travaux n’ont jamais dus être exécutés. Au lendemain du concordat de 1802, l’archevêque 
de Bourges réorganisant son diocèse regroupe le territoire de la paroisse de Vigoulant à celui de la 
paroisse de Sazeray. Ainsi disparut la paroisse de Vigoulant et les derniers vestiges de l’église dans les 
années 1960…
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            Aire de Pique-Nique

              Chemin
                   Voie revêtue
              
 Départ

Extrait de SCAN 25®
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Renseignement : 02 54 48 22 64 
Fiches à télécharger sur le site 

www.pays-george-sand.com                              
et sur l’application CIRKWI

Réalisé par le service tourisme de la Communauté de Communes la Châtre / Ste Sévère
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     Le prieuré d’Hérat
La chapelle a été construite en 1464 et dépendait du prieuré Notre Dame d’Orsan, situé 
actuellement dans le département du Cher, et qui fut le premier prieuré fondé en Berry. 
Le prieuré possédait également quelques biens à Vigoulant en plus de la chapelle. L’une 
des niches de ce bâtiment abrite une statuette de Sainte Elizabeth.

Le nom de Hérat est un dérivé du latin aera signifiant en tout premier lieu aire. Mais 
ce sens a été énormément dérivé et peut aujourd’hui vouloir dire planche de jardin, 
aire à battre le blé, etc. Ce terme désignait à l’époque mérovingienne un terrain à bâtir. 
Source : Châteaux manoirs et logis, l’Indre

      
2    Le château de Lavaupillière  (Lavaupilière)

Ce château situé aux limites des paroisses de Sazeray et Vigoulant fut construit au 
XVème siècle. Aujourd’hui propriété privée, il ne reste principalement que du bâti 
ancien l’imposant corps de logis quadrangulaire. À l’angle ouest se trouve encore la 
tour ronde coiffée d’un toit en poivrière. Beaucoup de restaurations et remaniements 
successifs ont altéré la demeure au fil du temps. Si certaines parties du bâtiment ont 
été supprimées, d’autres ont été ajoutées comme des bâtiments à vocation agricole 
ou encore la porte ouverte dans la tour. Source : Châteaux manoirs et logis, l’Indre

Le pays des châtaigniers
Le pays des châtaigniers constitue la majeure partie des paysages du Pays de la 
Châtre en Berry. Ses limites sud avec le pays des ormes et la plaine de Vic sont com-
plexes à définir ; le basculement n’est pas franc. Ce territoire est donc connu pour ces 
châtaigniers majestueux comme sur la commune de Vigoulant. Les paysages évoluent 
pour atteindre le Massif Central et l’Auvergne. La tradition avec les châtaignes était 
de les faire rôtir au four dans le même four qui servait pour le pain. En plus de les 
rendre plus moelleuses, cela leur donnait un petit goût fumé. Source : Mémoire en 
image, Le canton de Sainte-Sévère
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